
Existe-t-il un médiateur ou un service de recours indépendant
pour les litiges avec la CCSS au Luxembourg ?

Réponse courte

Il n’existe pas de médiateur spécifique pour les litiges avec la CCSS au Luxembourg. Toutefois, des voies de

recours indépendantes sont prévues : après un recours administratif préalable obligatoire auprès de la CCSS, il est

possible de saisir le Conseil arbitral des assurances sociales (CASS), puis, en appel, le Conseil supérieur des

assurances sociales (CSSS), qui sont des juridictions indépendantes.

Le Médiateur de la République peut également être saisi pour des réclamations concernant le fonctionnement de la

CCSS, mais il n’a pas compétence pour annuler ou modifier une décision administrative ou juridictionnelle définitive.

Les recours juridictionnels restent donc la voie principale et indépendante pour contester une décision de la CCSS.

Définition

La Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) est l’organisme central chargé de la gestion administrative de la

sécurité sociale au Luxembourg, incluant notamment l’affiliation, la perception des cotisations et la gestion des

droits sociaux. En cas de litige entre un employeur, un salarié ou un affilié et la CCSS, des voies de recours

indépendantes existent afin de garantir la protection des droits des parties concernées. Il n’existe pas de

médiateur spécifique à la CCSS, mais des recours juridictionnels spécialisés sont prévus, ainsi que la possibilité

de saisir le Médiateur de la République pour des réclamations relatives au fonctionnement de l’administration.

Questions fréquentes

Existe-t-il un médiateur pour les litiges avec la CCSS au Luxembourg ?

Il n'existe pas de médiateur spécifique pour les litiges avec la CCSS. Toutefois, des voies de recours indépendantes sont prévues :
recours administratif préalable obligatoire auprès de la CCSS, puis saisine du Conseil arbitral des assurances sociales (CASS) et du
CSSS en appel.

La procédure devant le CASS est-elle gratuite ?

Oui, la procédure devant le Conseil arbitral des assurances sociales est gratuite et ne requiert pas obligatoirement l'assistance d'un
avocat, bien que cela puisse être recommandé pour les dossiers complexes. Les audiences sont publiques et les parties présentent leurs
arguments.

Quand recourir au Médiateur plutôt qu'au CASS ?

Le recours au Médiateur de la République doit être réservé aux difficultés relatives au fonctionnement ou à la qualité du service de la
CCSS, et non à la contestation du bien-fondé d'une décision individuelle. Pour cette dernière, seule la voie juridictionnelle (CASS, CSSS)
est appropriée.

Quel délai pour saisir le CASS contre une décision CCSS ?

Le recours administratif préalable doit être introduit dans un délai de 40 jours à compter de la notification de la décision contestée (art.
454 CSS). Si la CCSS maintient sa décision ou ne répond pas dans 40 jours, l'intéressé peut saisir le CASS, juridiction indépendante.
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Quel rôle du Médiateur de la République pour la CCSS ?

Le Médiateur de la République peut être saisi pour des réclamations concernant le fonctionnement de la CCSS (loi du 22 août 2003),
mais il n'a pas compétence pour annuler ou modifier une décision administrative ou juridictionnelle définitive. Les recours juridictionnels
restent la voie principale.

Une tentative amiable suspend-elle les délais de recours ?

Non, toute tentative de résolution amiable auprès de la CCSS ne suspend pas les délais légaux de recours. L'employeur doit veiller à
respecter scrupuleusement les délais sous peine d'irrecevabilité définitive. Conserver toutes les notifications et correspondances
échangées est essentiel.

Conditions d’exercice

Toute personne physique ou morale concernée par une décision administrative de la CCSS (affiliation, cotisations,

sanctions, refus de prestations) doit obligatoirement exercer un recours administratif préalable auprès de la CCSS

dans un délai de quarante jours à compter de la notification de la décision contestée, conformément à l’article 454 du

Code de la sécurité sociale. Ce recours est une condition de recevabilité pour toute procédure ultérieure devant les

juridictions compétentes. Si la CCSS maintient sa décision ou ne répond pas dans un délai de quarante jours,

l’intéressé peut saisir le Conseil arbitral des assurances sociales (CASS), juridiction indépendante de première

instance. Les décisions du CASS peuvent faire l’objet d’un appel devant le Conseil supérieur des assurances

sociales (CSSS) dans les mêmes délais.

Modalités pratiques

Le recours administratif préalable doit être formulé par écrit, de manière motivée, et adressé à la CCSS dans le

respect du délai légal. En cas de rejet explicite ou implicite (absence de réponse dans les quarante jours), la saisine

du CASS s’effectue par requête écrite déposée ou envoyée au greffe du Conseil arbitral. La procédure devant le

CASS est gratuite et ne requiert pas obligatoirement l’assistance d’un avocat, bien que cela puisse être recommandé

pour les dossiers complexes. Les audiences sont publiques et les parties peuvent présenter leurs arguments

oralement ou par écrit. L’appel devant le CSSS doit être introduit dans un délai de quarante jours à compter de la

notification de la décision du CASS. Le Médiateur de la République peut être saisi pour examiner les réclamations

portant sur le fonctionnement de la CCSS, mais il n’a pas compétence pour annuler ou modifier une décision

administrative ou juridictionnelle définitive.

Pratiques et recommandations

Il est essentiel de respecter scrupuleusement les délais de recours, sous peine d’irrecevabilité définitive. Les

responsables RH doivent conserver l’ensemble des notifications, décisions et correspondances échangées avec la

CCSS afin d’assurer la traçabilité des démarches. Il est recommandé de motiver précisément les recours en

s’appuyant sur les textes légaux applicables et, le cas échéant, sur la jurisprudence nationale. L’assistance d’un

avocat spécialisé en droit de la sécurité sociale peut être utile pour les situations complexes ou à fort enjeu. Le

recours au Médiateur de la République doit être réservé aux difficultés relatives au fonctionnement ou à la qualité du

service de la CCSS, et non à la contestation du bien-fondé d’une décision individuelle. Toute tentative de résolution

amiable auprès de la CCSS ne suspend pas les délais légaux de recours.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code de la sécurité sociale Recours contre les décisions du CCSS, procédure devant le Conseil arbitral

Loi modifiée du 22 août 2003 Institution du Médiateur

Le non-respect des délais de recours entraîne l’irrecevabilité de la demande, sans possibilité de régularisation. Il est impératif de

documenter chaque étape et de s’assurer que toutes les notifications sont datées et conservées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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